
Economie	énergie	/	habiter	mieux

Lutter	contre	la	précarité	énergétique	est	l'un	des	nombreux	objectifs	que	s'est	fixé	le	Conseil	départemental	du
Gard.
Retrouvez	ici	le	détail	du	dispositif	mis	en	place.

Publié	le	16/09/2024	-	Mise	à	jour	le	04/11/2024

Comment	pouvons-nous	vous	aider	?
Ce	dispositif	a	pour	but	de	permettre	aux	propriétaires	occupants	à	revenus	modestes	d’améliorer	la	performance
énergétique	de	leur	logement.

Une	subvention	forfaitaire	de	500	€	par	logement	peut	être	attribuée	en	complément	des	aides	de
l’Agence	nationale	de	l’habitat	(ANAH).

Pour	qui	?
Propriétaires	occupants	aux	revenus	modestes	(revenus	plafonds	définis	par	l’ANAH).

Comment	en	bénéficier	?
Soumettre	un	projet	de	rénovation	énergétique	pour	:

Testez	votre	éligibilité	sur	monprojet.anah.gouv.fr

Un	logement	de	plus	de	15	ans.
Des	travaux	permettant	au	moins	35	%	d’économie	d’énergie.
Sur	le	territoire	hors	Communautés	d’Agglomération	de	Nîmes	Métropole	et	d’Alès	Agglomération.

Qui	contacter	?
Pour	l'instruction	de	la	demande

Agence	Départementale	de	l’Habitat	et	du	Logement

Service	habitat	–	Tél.	:	04	66	27	70	00

Pour	le	suivi	des	travaux

Soliha	Méditerranée

Tél.	:	04	66	21	92	70	–	Permanences	téléphoniques	mardi	et	mercredi	de	9h	à	12h,	le
jeudi	de	14h	à	17h	–	 habitermieux@soliha-mediterranee.fr

Sur	le	territoire	de	Nîmes	Métropole	

Urbanis

188	allée	de	l’Amérique	latine	–	Nîmes

Tél.	:	04	66	29	75	35	–	Permanences	téléphoniques	lundi	et	jeudi	de	10h	à	13h	et	de

http://monprojet.anah.gouv.fr/
https://www.gard.fr/mes-demarches/pour-lemploi-et-linsertion/economie-energie-habiter-mieux?isPrint=1#


14h	à	17h.	Accueil	du	public	:	mardi	et	jeudi	de	10h	à	13h	et	de	14h.

Sur	le	territoire	d’Alès	Agglomération	

Soliha	Méditerranée

Tél.	:	04	48	53	00	30	–	Permanences	téléphoniques	le	Mardi	et	jeudi	de	9h00	à	12h00
et	14h00	à	17h00	-	Courriel	:	 pig_ales_aglo@soliha-mediterranee.fr

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	Conseil	départemental	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/mes-demarches/pour-lemploi-et-linsertion/economie-energie-habiter-mieux?isPrint=1#
https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

